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RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES
SUR LES COMPTES ANNUELS

Exercice cLos te 31 décembre 2024

À L’Àssemb[ée GénéraLe de [‘association RE BON,

OPINION

En exécution de La mission qui nous a été confiée par votre assembLée généra[e, nous vous
présentons [‘audit des comptes annue[s de [‘association RE BON reLatifs à [‘exercice c[os [e
31 décembre 2024, te[s qu’i[s sont joints au présent rapport.

Nous certifions que [es comptes annue[s sont, au regard des règLes et principes comptab[es
français, régu[iers et sincères et donnent une image fidèLe du résu[tat des opérations de
[‘exercice écou[é ainsi que de La situation financière et du patrimoine de [‘association à La
fin de cet exercice.

FONDEMENT DE L’OPINION

Référentiel d’audit

Nous avons effectué notre audit se[on Les normes d’exercice professionne[ app[icab[es en
France. Nous estimons que [es é[éments, que nous avons co[[ectés, sont suffisants et
appropriés pour fonder notre opinion.

Les responsabi[ités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans La
partie « ResponsabiLités du commissaire aux comptes reLatives à [‘audit des comptes
annueLs » du présent rapport.

Indépendance

Nous avons réa[isé notre mission d’audit dans [e respect des règ[es d’indépendance prévues
par Le code de commerce et par Le code de déonto[ogie de [a profession de commissaire
aux comptes, sur La période du 1er janvier 2024 à La date d’émission de notre rapport.

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En app[ication des dispositions des articLes L.821-53 et R. 821-180 du code de commerce
re[atives à [a justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance [es
appréciations suivantes qui, seLon notre jugement professionne[, ont été Les p[us
importantes pour L’audit des comptes annue[s de [‘exercice.

Votre association perçoit des subventions pour Le personneL en insertion ainsi que pour La
mise en oeuvre des projets d’investissements.
Nos travaux ont consisté à examiner [es données et hypothèses uti[isées pour [es
subventions comptabi[isées sur [‘exercice, à vérifier [es caLcu[s effectués et à contrâ[er [e
correct rattachement à [‘exercice des sommes reçues ou à percevoir.
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Les appréciations ainsi portées sinscrivent dans Le contexte de [‘audit des comptes annuels
pris dans [eur ensemble, et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

VERIFICATIONS SPECIFIQUES

Nous avons égaLement procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par Les textes [égaux et
réglementaires.

Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les
comptes annuels des informations données dans les rapports moral, financier et d’activités
et dans les autres documents sur la situation financière et les comptes annuels documents
adressés aux membres de l’association.

RESPONSABILITES DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT
D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le
contrôle interne qu’elle estime nécessaire à (‘établissement de comptes annuels ne
comportant pas d’anomales significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou
résultent d’erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la
capacité de (‘association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, [e
cas échéant, les informations nécessaires reLatives à la continuité d’exploitation et
d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de
liquider l’association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par [e conseil d’administration.

RESPONSABILITES DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES A L’AUDIT DES COMPTES
ANNUELS

IL nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent
pas d’anomalies significatives.

L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir
de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsqu’on peut
raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé,
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes annuels prennent en
se fondant sur ceux-ci.
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Comme précisé par [‘artic[e L.823-1O-1 du code de commerce, notre mission de
certification des comptes ne consiste pas à garantir la viabi[ité ou la quaLité de La gestion
de votre association.

Dans Le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel
applicables en France, [e commissaire aux comptes exerce son jugement professionne[
tout au [ong de cet audit. En outre

• Il identifie et éva[ue [es risques que [es comptes annue[s comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes. ou résultent d’erreurs, définit et
met en oeuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments
qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-
détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus éLevé que
celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer
la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le
contournement du contrôle interne

• Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une
opinion sur l’efficacité du contrôle interne

• Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les
informations les concernant fournies dans les comptes annuels

• IL apprécie le caractère approprié de l’appLication par la direction de la convention
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence
ou non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances
susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son
expLoitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date
de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements
ultérieurs pourraient mettre en cause La continuité d’exploitation. S’il conclut à
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son
rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier
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Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si [es comptes
annuels reflètent [es opérations et événements sous-jacents de manière à en donner
une image fidèle.

A Besançon, Le 28 mai 2025

Le Commissaire aux comptes
PROCOMPTA SAS
représentée par Pierre-Alain BARTHELEMY
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/!iI1;/ Bilan ANC N° 2018—06

ACTIF IMMOBILISE

Immobilisations incorporelles

Frais d’établissement

Frais de recherche et de développement

Donations temporaires d’usufruit

Concessions, brevets et droits assimilés

Droit au bail

Autres immob. incorporelles I Avances et acom

Immobilisations corporelles

Terrains

Constructions

Installations techniques, matériel et outillage

Autres immobilisations corporelles

lmmob. en cours / Avances et acomptes

Biens reçus par legs / donations destinés à être

Immobilisations financières

Participations et créances rattachées

TIAP & autres titres immobilisés

Prêts

Autres immobilisations financières

ACTIF CIRCULANT

Stocks

Matières premières et autres approv.

En cours de production de biens

En cours de production de services

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances

Usagers et comptes rattachés

Créances reçues par Ieg ou donations

Autres créances

Divers

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités

Charges constatées d’avance

Charges à répartir sur plusieurs exercices (III)

Prime de remboursement des obligations (IV)

Ecarts de conversion - Actif (V)

I CONSUL TISA UDIT 7/4 Rue Jules Emile Zingg - 25409 EXINCOURT’éde// Té!.: 03.81.71.72. 6/

ASSOCIATION RE BON

Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

7f COAIPTES A1V\’(

/ ‘...- ,

Brut

3071 1 912 1 159 509

149795 22132 127663 129635

39991 32993 6998 12943

147576 71 753 75823 43317

103 103 102

3000 3000 3000

Totall 343536 128789 214746 189506

88 585

85411

199 822

1 662

88 585 36 382

85411 52915

Total II 375479 375479 206780

199 822

1 662

114439

3 044

TOTAL GENERAL (l+lI+lIl+IV+V) 719 015 128 789 590 226 396 285

Mission de présentation des comptes annuels I Voir attestation de l’expert comptable
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Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

___

ASSOCIATION RE BON 7/ C UELS /

Fonds propres sans droit de reprise

Première situation nette établie

Fonds statutaires

Dotations non consomptibles

Autres fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Fonds statutaires avec droit de reprise

Autres fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves 187 021 123117
Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves pour projet de entité 187 021 123 117

Autres réserves

Report à nouveau

Excédent ou déficit de l’exercice 113 490 63 904
Situation nette (sous-total) 300 512 187 021
Fonds propres consomptibles

Subventions dinvestissement 154 629 122 218
Provisions réglementées

Droit des propriétaires (commodat)

TotalI 455 140 309239
FONDS REPORTES ET DEDIES

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total Il

PROVISIONS

Provisions pour risques 30 000
Provisions pour charges

Total III 30 000
DETTES

Emprunts obligataires et assimilés

Emprunts

Découverts et concours bancaires 1 099 1261

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits 1 099 1 261
Emprunts et dettes financières diverses

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 15 500 10 924
Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales 71 419 74 861

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes 17 068
Produits constatés davance

Total IV 105085 87046
Ecarts de conversion - Passif (V)

TOTAL GENERAL (I+ll÷lll+IV+V) 590 226 396 285

CONSUL TIS AUDIT /4 Rue Jules Emile Zingg - 25409 EXINCOURT Céde// Té!.: 03.81.71.72.10// 7__/

/ :.w Bilan ANC N° 2018—O6

FONDS PROPRES

Mission de présentation des comptes annuels I Voir attestation de l’expert comptable
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Ventes de biens et de services 302 953 247 937

Ventes de biens

Ventes de prestations services 302 953 247 937

Produits de tiers financeurs 488 032 366 441

Concours publics et subventions d’exploitation 456 622 337 093

Vts des fondateurs ou conso. de la dot. consomptible

Ressources liées à la générosité du public 31 409 29 349

Contributions financières

Repr. I amort., dépréc., prov. et transferts de charges 12 326 8 525

Utilisation des fonds dédiés

Autres produits 449 240

Total I

CHARGES D’EXPLOITATION

804 270 623 553

Achatsde marchandises 15166 18664

Variations de stock

Autres achats et charges externes 129 558 100 371

Aides financières

Impôts, taxes et versements assimilés 8 593 7 593

Salaires et traitements 426 076 369 413

Charges sociales 77 637 65715

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 47 686 32 199

Dotations aux provisions 30 000

Reports en fonds dédiés

Autres charges 21 32

Total II 734737 593987

1. RESULTAT D’EXPLOITATION (I-Il) 69 533 29566

PRODUITS FINANCIERS

De participation

D’autres valeurs mobilières et créances de l’actif immob.

Autres intérêts et produits assimilés 3 354 2 154

Repr./ provisions, dépréciations et transferts de charges

Différences positives de change

Produits nets I cessions de valeurs mob. de placement

Total III 3 354 2154

CHARGES FINANCIERES

Dotations aux amort., aux dépréciations et provisions

Intérêts et charges assimillées

Différences négatives de change

Chges nettes I cessions de valeurs mob. de placement

Total IV

2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) 3 354 2 154

3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-11+111-IV) 72 887 31 719

PRODUITS EXCEPTIONNELS

Sur opérations de gestion 1 750 3 135

Sur opérations en capital

Reprises provisions, dép., et transferts de charges 39 326 29 050

Total V 41 076 32 185

C O U IJ I S

_____

ASSOCIATION RE BON

_____J

Compte de Résultat ANC N°2018—O6

Cotisations 510

CONSULTIS AUDIT
- /4 Rue Jules Emile Zingg - 25409 EXINCOURT Céde.// Tél.: 03.81.71.72.

iOJJ
14
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Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

ASSOCIATION RE BON

______/)

c 11\NUELS

‘f-,/ kW Compte de Résultat ANC N°2018—06

E
du 01101/24 du 0ll01I23

au 31112/24 au 31/12/23

12 mois 12 mois

CHARGES EXCEPTIONNELLES
Sur opérations de gestion 473
Sur opérations en capital

Dot. amortissements, aux dépréciations et provisions

Total VI 473

4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 40 603 32 185

Participation des salariés aux résultats (VII)
Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I + III + V) 848 700 657 892

Total des charges ((II + IV + VI + VII + VIII) 735 210 593 987

EXCEDENT OU DEFICIT 113 490 63904

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Donsen nature 120 168 93089
Prestations en nature
Bénévolat

TOTAL 120168 93089
CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Secours en nature
Mise à disposition gratuite

Personnelbénévole 120 168 93089
TOTAL 120168 93089

CONSULTISA UDIT /4 Rue Jules Emile Zingg - 25409 EXINCOURT Céde// Tél.: 03.81.71. 72.10/4;

Mission de présentation des comptes annuels / Voir attestation de lexpert comptable
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Période du 01/01/2024 au 31/12/2024

/ ASSOCIATION RE BON 1/ - COMPTES U LS
,,/
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CONSULTISA UDIT /4 Rue Jules Emile Zingg - 25409 EXINCOURT Céde// Tél.: 03.81.71.72.10/[/7
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Règles et méthodes comptables

Désignation de l’association RE BON

Annexe au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31/12/2024, dont le total est de 590 226 euros

et au compte de résultat de l’exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un excédent de 113 490 euros. L’exercice a une durée de

12 mois, recouvrant la période du 01/01/2024 au 31/12/2024.

Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.

Ces comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration le 20 mai 2025.

Description de l’objet social, des activités ou missions sociales réalisées et des

moyens mis en oeuvre

L’association a pour objet la gestion de la recyclerie citoyenne à Maîche.

La raison d’être de l’association s’articule notamment autour de trois thématiques:

- Favoriser l’insertion sociale et professionnelle de personnes en difficulté à travers les activités de collect, valorisation et vente.

- Valoriser, réemployer et vendre des objets destinés à être jeté.

- Sensibiliser la population aux démarches responsables de consommation, à la gestion, au tri et à la valorisation des déchets ainsi qu’à

l’éducation à l’environnement.

Lors de l’AGE du 04/05/2023, il a été acté une modification des statuts visants à élargir le champ des activités à l’inclusion numérique ainsi

qu’au transport d’utilité sociale.

Le service “Allo Kangourou” a été mise en place durant l’année 2023.

Il s’agit de transport d’utilité sociale réalisé en partenariat avec la Communauté de Communes du Pays de Maiche.

Ce transport est destiné aux habitants du pays de Maiche pour se déplacer dans la Communauté de Communes du Pays de Maiche ou

hors de la Communauté s’il s’agit de rendez-vous médicaux non pris en charge par l’assurance maladie.

L’activité d’inclusion numérique a débuté en 2024 dans un lieu dédié à cet effet.

Règles générales

Les comptes annuels de l’exercice au 31/12/2024 ont été établis et présentés conformément aux dispositions du règlement 2018-06 de

l’Autorité des Normes Comptables relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif.

Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de

base:

- continuité de l’exploitation,

- permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,

- indépendance des exercices.

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.

Charges à payer : le montant des charges à payer, parmi lesquelles peuvent figurer certaines charges considérées du point de vue de

l’Administration Fiscale comme des “provisions” à condition de figurer sur un état spécial annexé à la déclaration de résultat. Cette

récapitulation vaut état de fait.

Provisions pour risques et charges : conformément au règlement CRC 2000-06 appliqué à partir du 1er janvier 2002, des provisions pour

risques et charges sont constituées dès lors que le risque est certain ou probable et qu’il peut être estimé de manière suffisamment fiable.

t
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/V4/ Règles et méthodes comptables

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention, les montants sont exprimés en euros.

Immobilisations corporelles et incorporelles

Les immobilisations corporelles et incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition pour les actifs acquis à titre onéreux, à leur coût de

production pour les actifs produits par l’entreprise, à leur valeur vénale pour les actifs acquis à titre gratuit et par voie d’échange.

Le coût d’une immobilisation est constitué de son prix d’achat, y compris les droits de douane et taxes non récupérables, après déduction

des remises, rabais commerciaux et escomptes de règlement de tous les coûts directement attribuables engagés pour mettre l’actif en

place et en état de fonctionner selon l’utilisation prévue. Les droits de mutation, honoraires ou commissions et frais d’actes liés à

l’acquisition, ne sont pas rattachés à ce coût d’acquisition. Tous les coûts qui ne font pas partie du prix d’acquisition de l’immobilisation et

qui ne peuvent pas être rattachés directement aux coûts rendus nécessaires pour mettre l’actif en place et en état de fonctionner

conformément à l’utilisation prévue, sont comptabilisés en charges.

Amortissements

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée de vie prévue.

* Agencements des constructions: 10 à 20 ans
* Installations techniques: 5 à 10 ans
* Matériel et outillage industriels : 5 à 10 ans
* Matériel de transport: 4 à 5 ans
* Matériel de bureau : 5 à 10 ans
* Matériel informatique : 3 ans
* Mobilier: 10 ans

La durée d’amortissement retenue par simplification est la durée d’usage pour les biens non décomposables à l’origine.

L’association a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa disposition, l’existence d’indices

montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur.

Créances

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d’inventaire est inférieure à la valeur

comptable.

Produits et charges exceptionne!s

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l’activité normale de l’association.

f
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1.) La structure a eu recours au bénévolat pour la gestion de ses activités; il a été estimé un volume de 8 372 heures au cours de

l’exercice, qui valorisé à un tarif horaire de 33.42 € pour les membres du CA et 12.88 € pour les bénévoles, représenterait un global de

120 16768€.

2.) Les frais de déplacements des bénévoles ont été valorisé à 14 843.54 €.

3.) Les stocks n’ont pas fait l’objet de valorisation, compte tenu du fait que la “collecte d’objets destinés à être jeté” est faite gratuitement.

Les coûts de main d’oeuvre et de fournitures nécessaires à la remise en état de ces objets ne sont pas retenus pour la valorisation des

stocks de produits finis, compte tenu du caractère non significatif de ces coûts.

4.) Les engagements retaite sont jugés non significatifs, compte tenu de la faible ancienneté du personnel.

5.) Provisions pour litige

Une provision pour un litige prud’homal a été constaté sur 2024 pour 30 000 €, soit le montant transactionnel
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I J Notes sur le bilan

Actif immobilisé

Tableau des immobilisations

- Terrains

- Constructions sur sol propre

- Constructions sur sol d’autrui

- Installations générales, agencements et

aménagements des constructions

- Installations techniques, matériel et outillage

industriels

- Installations générales, agencements

aménagements divers

- Matériel de transport

- Matériel de bureau et informatique, mobilier

- Emballages récupérables et divers

- Immobilisations corporelles en cours

- Avances et acomptes

Immobilisations corporelles

- Participations évaluées par mise en

équivalenœ

- Autres participations et créances rattachées

- Autres titres immobilisés

- Prêts et autres immobilisations financières

Immobilisations financières

71 043

17712

102

3000
3 102

119 742

27 833

103
3 000

3 103
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- Frais d’établissement et de développement

- Fonds commercial

- Autres postes d’immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles
1883 1188 3071

1883 1188 3071

136879 12916 149795

39 991

48 699

10 122

39 991

265624 71 737 337362

ACTIF IMMOBILISE 270 609 72 925 343 536
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Les flux sana lysent comme suit

ASSOCIATION RE BON COMfj14\\UELS

iç

/.:‘ ‘t”

J’

Immobilisations Immobilisations Immobilisations Total

incorporelles corporelles fi nancieres

Ventilation des augmentations

Virements de poste à poste
Virements de l’actif circulant
Acquisitions 1 188 71 737 72925
Apports

Créations

Réévaluations

Augmentations de l’exercice I 188 71 737 72925

Ventilation des diminutions

Virements de poste à poste
Virements vers l’actif circulant

Cessions
Scissions

Mises hors service

Diminutions de l’exercice
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- Terrains

- Constructions sur sol propre

- Constructions sur sol d’autrui

- Installations générales, agencements et

aménagements des constructions

- Installations techniques, matériel et outillage

industriels

- Installations générales, agencements

aménagements divers

- Matériel de transport

- Matériel de bureau et informatique, mobilier

- Emballages récupérables et divers

Immobilisations corporelles

ASSOCIATION RE BON

54 905
16 848
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Notes sur le bilan

Amortissements des immobilisations

- Frais d’établissement et de développement

- Fonds commercial

- Autres postes d’immobilisations incorporelles

Immobilisations incorporelles
1 374

1 374

538

538

1 912

1 912

7 244 14887

27 048 5 946

22 132

34 222

11215

32 993

20 683

5 633

79 729

ACTIF IMMOBILISE 81 1O3 47 686 128 789

47 148 126 877
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Etat des créances
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1

Le total des créances à la clôture de l’exercice s’élève à 178 657 euros et le classement détaillé par échéance s’établit comme suit:

Créances de l’actif circulant:

Créances Clients et Comptes rattachés

Autres

Charges constatées d’avance 1 662

Total 178 657 175 657 3000

Prêts accordés en cours d’exercice

Prêts récupérés en cours d’exercice

Produits à recevoir

Usagers, produits non facturés

Etat - produits à recevoir

Intérêts courus à reœvoir

Subvention à recevoir

Montant

56

1 504

529

83 777

Total 85867

Des subventions à recevoir sont comptabilisées au 31/12/2024

- subventions d’investissement pour 3 485.44 €

- subventions d’exploitation pour 80 292.03 €.
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-.__I Notes sur le bilan

Actif circulant

Créances de l’actif immobilisé:

Créances rattachées à des participations

Prêts

Autres

88 585

85411

3000 3000

88 585

85 411

1 662
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Tableau de variation des fonds associatifs

Apports avec droit de reprise

Legs et donations assortis d’une condition

Subventions affectées

Ecarts de réévaluation

Réserves statutaires ou contractuelles

Réserves réglementées

Autres réserves

Report à Nouveau

Résultat de l’exercice

Résultats sous contrôle des tiers finanœurs

Subventions d’investissement

Provisions réglementées

Droits des propriétaires (Commodat)

Autres fonds associatifs

_______IL
COMPTES ANNUELS

y

/

Total fonds associatifs 309 239 209 806 63904 455 140

co/s L I I S

________ _____

ASSOCIATION RE BON

tiW/ Notes sur le bilan

Fonds propres

(f

Patrimoine intégré

Fonds statutaires

Apports sans droit de reprise

Legs et donations

Subventions affectées

Autres fonds

Total fonds sans droit reprise

Total fonds avec droit reprise

123 117

63 904

63 904

113490

32411122 218

63 904

187 021

113490

154 629
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I .1 Notes sur le bilan

Dettes

ASSOCIATION RE BON // -7
-

.‘

(•i
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Etat des dettes

Le total des dettes à la clôture de l’exercice s’élève à 105 085 euros et le classement détaillé par échéance s’établit comme suit:

Emprunts obligataires convertibles (*)

Autres emprunts obligataires (*)

Emprunts (*) et dettes auprès des

établissements de crédit dont:

- à 1 an au maximum à l’origine

- à plus de 1 an à l’origine

Emprunts et dettes financières divers (*) (**)

Dettes fournisseurs et comptes

rattachés

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes

rattachés

Autres dettes (**)

Produits constatés d’avance

Total 105 08& 105 085

(*) Emprunts souscrits en cours d’exercice
(*) Emprunts remboursés sur l’exercice
(**) Dont envers les associés

Charges à payer

Fournisseurs - fact. non parvenues

Dettes provis. pr congés à payer

Charges sociales s/congés à payer

Autres charges à payer

Avoir à établir

Total 39435
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Montant Echéances Echéances Echéances

L brut amoinsdunan aplusdunan a plusde5ans

1 099

15 500

71 419

17 068

1 099

15 500

71 419

17 068

r

13116

17 399

5 396

2 185

1 339
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Charges constatées d’avance
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1 Notes sur le bilan

Comptes de régularisation

Charges constatées d avance 1 662

Total I 662
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